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TPE et PME franciliennes
Siège social ou établissement secondaire
à Paris

Nécessitant une phase de conception
innovante, de prototypage et/ou
d’optimisation des process.

Présentant des perspectives
d’industrialisation et/ou de commercialisation

Inciter et accompagner financièrement les
dirigeants de TPE et de PME parisiennes dans
un projet de fabrication innovante (du prototype
à la pré-série), notamment au sein
d’espaces de fabrication innovante situés
dans la région francilienne.

L’innovation pourra concerner le process de
fabrication ou le produit fabriqué,  et   intégrera
autant que possible une  

réemploi d’utilisation de 
 encore 

 
de

de
matériaux, ou logistique propre...

Les frais d’hébergement ne sont pas pris
en compte. La seule location de machine
et utilisation de consommables ne
constituent pas un projet éligible

Aide accordée sous forme de subvention 
Maximum 30 000 €
Couvrant jusqu’à 50 % maximum des 
dépenses éligibles

La conception innovante (accélération du
développement de projet, stimulation de
l’intelligence collective, etc.)
L’accompagnement et le conseil par des experts 

Le prototypage rapide 

L’optimisation et la diminution des coûts de

développement

Le design

Le lancement de production de pré-série, de petite

série (consommables, locations de machines)

•

Contact : 
dae-innovation@paris.fr                           

fpi@bpifrance.fr

FPI
FAB

démarche
responsable en termes social, d’impact carbone,

ressources, de


